
REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

MAIRIE d'ARGENTAT-SUR-DORDOGNE (Corrèze) 
 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
(Article L 2121-9 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

 

Le Conseil Municipal se réunira à la Mairie : 
le mardi 14 novembre 2017 à 20 heures 00 

 

Affiché le 9 novembre 2017 
 

ORDRE DU JOUR 

_____________ 

 

Session ordinaire 
 

 

 Compte-rendu des délégations consenties au Maire par le Conseil Municipal 

 Restauration de documents d'archives – demande de subvention 

 Décision modificative n° 3 – Budget Général 

 Adoption des tarifs de location des salles communales 

 Adoption des tarifs du restaurant scolaire 

 Adoption des tarifs du cinéma "Le Turenne" 

 Adoption des tarifs des gîtes 

 Modification du tableau des emplois 

 


